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STATUTS du COMITE DEPARTEMENTAL 

DE LA RETRAITE SPORTIVE DE LA CHARENTE-MARITIME 
 

Adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire du 4 décembre 2018 

Modifiés en Assemblée Générale Extraordinaire du 8 novembre 2024 

 

TITRE 1 

BUT ET COMPOSITION 

Article 1er : 

L'association dite "Comite  De partemental de la Retraite >Sportive de Charente-Maritime, sous la de nomination 

"CODERS17" fonde e en 1989, conforme ment a  l'article 4 des statuts de la Fe de ration de Retraite Sportive 

(FFRS) a pour objet : 

  
 D’organiser, promouvoir et de velopper la pratique sportive pour les personnes de plus de 50 ans, cette 

pratique s’entendant hors compe titions en respectant les re gles techniques et de se curite  des 
disciplines sportives concerne es ;  

 Valoriser les bienfaits de l’activite  physique sur la sante  et la pre servation du capital sante  des licencie s  

 Promouvoir et valoriser le « sport senior sante ® » : maintien des capacite s physiques des seniors gra ce 
a  la multi activite  ;  

 Favoriser le lien social, promouvoir la convivialite  principalement par la pratique en groupe d’activite s 
physiques et sportives et accessoirement par des activite s cre atives, artistiques et culturelles.  

 
Le CODERS s’interdit toute discrimination de quelque nature que ce soit.  
 
Conforme ment a  l’article L121-4 du Code du sport, il garantit un fonctionnement de mocratique, la transparence 
de sa gestion et l’e gal acce s des femmes et des hommes a  ses instances dirigeantes.  
 

Il veille au respect de son objet social par ses membres, ainsi qu’a  celui de la charte de de ontologie du sport 

e tablie par le Comite  National Olympique et Sportif français auquel adhe re la Fe de ration. 

Le CODERS a une dure e illimite e. 

Il a son siège Maison des Associations des Parcs, 37 rue Léonce Mailho à La Rochelle. 

Le siège peut être transféré dans une autre commune par délibération de l'Assemblée Générale. 

Article 2 :  
 
Le CODERS 17 en tant qu'organe déconcentré de la Fédération, est chargé de la représenter et d'assurer 
l'exécution d'une partie de ses missions dans son ressort territorial. 
Son ressort territorial est celui des services déconcentrés du ministère chargé des sports. 

Le CODERS est composé des membres locaux affiliés de son ressort territorial. 

Article 3 :  
 
Les statuts du CODERS 17 sont compatibles avec ceux de la Fédération. 
Les instances dirigeantes sont élues par les représentants des clubs. 



2 
 

 

VIE DE LA STRUCTURE 

Article 4 : 
 
Conforme ment a  l'article 4 des statuts fe de raux, principalement en charge du de veloppement, le CODERS 17 

prend toute mesure propre a  assurer celui-ci, notamment par le regroupement des adhe rents en associations.  

Il anime le re seau des clubs et sections affilie s. Il encourage et organise des rassemblements et les rencontres 
interclubs et toute autre action de promotion de la Fe de ration 
 
En relation avec le CORERS s'il existe, il participe a  la de finition des besoins de formations dans son territoire et 

contribue a  la re alisation de celles qui sont programme es. Il assure le suivi des animateurs et e value leurs 

besoins en formation. 

Il apporte son soutien a  la cre ation des associations et sections, les aide a  obtenir la reconnaissance des 

pouvoirs sportifs et publics. 

Pour re aliser ces missions, le Comite  Directeur du CODERS 17 peut cre er des commissions en fonction des 

besoins (de veloppement, formation, communication …) 

Le CODERS 17 entretient toutes relations utiles avec les pouvoirs publics et les repre sentants territoriaux du 

Comite  De partemental Olympique et Sportif (CDOS) et des fe de rations du mouvement sportif, afin de 

repre senter ses adhe rents et de promouvoir sa propre image et a  travers eux, celle de la Fe de ration. 

 

Article 5 :  

Tout licencie  a  la Fe de ration peut e tre candidat aux instances dirigeantes du CODERS 17 de son ressort 
territorial dans les me mes conditions fixe es par le re glement inte rieur fe de ral 

TITRE II 
        ASSEMBLEE GENERALE 

Article 6 :  

6.1- L'Assemble e Ge ne rale du CODERS 17 se compose des membres affilie s de son ressort territorial, 

garantissant une repre sentation des licencie s proportionnelle a  leur nombre et un fonctionnement 

de mocratique du CODERS 17. 

            6.2 - L'Assemble e Ge ne rale est convoque e par le ou la Pre sidente du CODERS 17. 

Elle se re unit au moins une fois par an, a  la date fixe e par le Comite  Directeur. 

Une nouvelle Assemble e Ge ne rale peut e tre convoque e soit par le Comite  Directeur, soit par le quart des 

personnes pre sentes a  l'Assemble e Ge ne rale. 

L'Assemble e Ge ne rale est organise e avant l'Assemble e Ge ne rale Fe de rale et celle du CORERS s'il existe. 

L'ordre du Jour est fixe  par le Comite  Directeur. 

L'Assemble e Ge ne rale de finit, oriente et contro le la politique de l'association. Elle entend chaque anne e les 

rapports sur la gestion du Comite  directeur et sur la situation morale et financie re de l'Association. Elle 

approuve les comptes de l'exercice clos et vote le budget. Elle fixe la cotisation de partementale due par les 

licencie s. 

Pour de libe rer valablement, l'Assemble e Ge ne rale doit comporter 1/3 des membres pre sents ou repre sente s, 

repre sentant au moins 1/3 des voix. 

Si le quorum n'est pas atteint une nouvelle Assemble e Ge ne rale est convoque e dans un de lai maximum de 15 

jours. Elle statue alors sans condition de quorum. 
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Le nombre de pouvoir accepte  est de 1 maximum par membre. 

L'Assemble e Ge ne rale est seule compe tente pour se prononcer sur les acquisitions, les e changes et les 

alie nations des biens immobiliers, sur la constitution d'hypothe que et sur les baux de plus de neuf ans. Elle 

de cide seule des emprunts. 

6.3 – Modalite s de vote 

Les membres (associations et sections) disposent d'un nombre de voix proportionnel au nombre de leurs 

licencie s. 

Ce nombre est arre te  au 31 Aou t de l'anne e sportive pre ce dente selon le bare me ci-apre s : 

 
Chaque repre sentant dispose d’une voix. Il peut e tre porteur d’un pouvoir d’un autre repre sentant de son club.  

Les de cisions sont prises a  la majorite  simple.  

Les votes de l’Assemble e Ge ne rale portant sur des personnes ont lieu a  main leve e.  
 

– De 1 a  20 licencie s :                1 voix supple mentaire 

– De 21 a  50 licencie s :     2 voix supple mentaires 

– De 51 a  500 licencie s :               1 voix supple mentaire par tranche de 50 licencie s 

– De 501 a  1000 licencie s :  1 voix supple mentaire par tranche de 100 licencie s 

– Au-dela  de 1001 licencie s :  2 voix supple mentaires par tranche de 500 licencie s. 

L'Assemble e Ge ne rale de signe chaque anne e deux ve rificateurs aux comptes qui ne sont pas membres du 

Comite  Directeur. 

6.4 – Communication 

Le CODERS 17 doit informer la Fe de ration et le CORERS lorsqu'il existe, de la date de son Assemble e Ge ne rale. 

Ces instances pourront de signer un repre sentant pour y assister. 

Les Proce s-verbaux de l'Assemble e Ge ne rale et les rapports financiers et de gestion sont communique s chaque 

anne e, a  la Fe de ration, au CORERS lorsqu'il existe, et aux membres. 

TITRE III  
INSTANCES DIRIGEANTES 

Article 7 :   

L'Assemble e Ge ne rale e lit les membres du Comite  Directeur. 

Les instances dirigeantes sont le Comite  Directeur et le Bureau. 

Article 8 :  

Le CODERS 17 est administre  par un Comite  Directeur de 21 membres qui exerce l'ensemble des attributions 

que les pre sents statuts n'attribuent pas a  un autre organe du CODERS17. 

Le Comite  Directeur suit l’exe cution du budget. Il arre te un re glement inte rieur, suit son e volution et son 

application. 

Les de cisions sont prises par la majorite  simple des suffrages exprime s (hors abstention et votes blancs ou 

nuls). 

Article 9 :  

Les membres du Comite  Directeur sont e lus sur candidature, a  main leve e, par l'Assemble e Ge ne rale, pour une 

dure e de quatre ans. Ils sont re e ligibles. 

Les modalite s d'e lection des membres du Comite  Directeur sont identiques aux modalite s pre vues dans les 

articles 11 et 12 des statuts fe de raux et la re partition des postes est conforme a  l'article L.131-8§II aline a 1 du 

Code du sport et a  l'article 6 du re glement inte rieur fe de ral. 
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Les membres du Comite  Directeur sont e lus au scrutin plurinominal a  un tour. En cas 

d'e galite  des voix, l'e lection est acquise au candidat le plus jeune. 

Le mandat du Comite  Directeur expire au plus tard le 31 de cembre de l'anne e des jeux olympiques d'e te  (de cret 

n°2016-387 du 29 mars 2016). 

Les postes vacants du Comite  Directeur avant l'expiration du mandat de leurs pre ce dents titulaires, sont 

pourvus lors de l'Assemble e Ge ne rale suivante pour la dure e du mandat qui reste a  courir, des membres 

peuvent e tre coopte s au cours de l'exercice en cours, et valide s lors de l'Assemble e Ge ne rale suivante. 

Ne peuvent e tre e lus au Comite  Directeur : 

1. Les personnes de nationalite  française condamne es a  une peine qui fait obstacle a  leur inscription sur les 
listes e lectorales ; 

2. Les personnes de nationalite  e trange re condamne es a  une peine qui, lorsqu'elle est prononce e contre un 
citoyen français, fait obstacle a  son inscription sur les listes e lectorales ; 

3. Les personnes a  l'encontre desquelles a e te  prononce e une sanction d'ine ligibilite  a  temps pour un 
manquement grave aux re gles techniques du jeu constituant une infraction a  l’esprit sportif. 

Article 10 : 

Le comite  Directeur se re unit au moins trois fois par an. Il est convoque  par le (la) pre sident(e), la convocation 

est obligatoire lorsqu'elle est demande e par le quart de ses membres. 

Tout membre qui aura manque  4 re unions conse cutives, sans excuse accepte e par le Comite  directeur, sera 

conside re  comme de missionnaire. 

Le comite  Directeur ne de libe re valablement que si le tiers au moins des membres est pre sent. 

En cas d'impossibilite , un membre du Comite  Directeur peut donner pouvoir a  un autre membre qui ne peut en 

recevoir qu'un seul. 

Les votes e mis lors de re unions en vide o confe rence seront retenus et enregistre s. 

Les de cisions du Comite  Directeur sont prises a  la majorite  simple des suffrages exprime s (hors abstentions et 
votes blancs ou nuls). En cas d'e galite , la voix du Pre sident est pre ponde rante. 

Article 11 :  

L'Assemble e Ge ne rale peut mettre fin au mandat du Comite  Directeur par un vote intervenant dans les 

conditions ci -apre s : 

1. L'Assemble e Ge ne rale doit avoir e te  convoque e a  cet effet a  la demande du tiers de ses membres 
repre sentant le tiers des voix ; 

2. Les deux tiers des membres de l'Assemble e Ge ne rale doivent e tre pre sents ou repre sente s 

3. La re vocation du Comite  Directeur doit e tre de cide e a  la majorite  absolue des suffrages exprime s (hors 
abstentions et votes blancs ou nuls). 

L'Assemble e Ge ne rale proce de a  l'e lection des membres d'un nouveau Comite  Directeur apre s qu'un appel de 

candidatures ait e te  lance . 

Article 12 :  

Le Comite  Directeur choisit parmi ses membres a  main leve e un Bureau compose  d'un pre sident, un tre sorier, 

un secre taire. 

Il peut en tant que de besoin, e tre comple te  par l'e lection d'un ou plusieurs vice-pre sidents qui peuvent 

recevoir le titre de repre sentant du pre sident et une de le gation particulie re, d'un secre taire ge ne ral, et 

e ventuellement d'adjoints. 
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Les effectifs du Bureau ne devront pas exce der le tiers de ceux du Comite  Directeur. 

Le Bureau met directement en œuvre la politique de finie par le Comite  Directeur et vote e par l'Assemble e 

Ge ne rale.  

Il assure le fonctionnement et la gestion dans tous ses aspects. Il rend compte de son activite  a  chaque re union 

du Comite  Directeur. 

Article 13 :  

Pour la de clinaison de partementale du projet associatif fe de ral, le Comite  Directeur peut cre er des commissions 

(de veloppement, formation, communication…) charge es de mettre en œuvre le projet de partemental. 

Article 14 :  

Le mandat du pre sident et du Bureau prend fin avec celui du Comite  Directeur. 

Article 15 :  

 

Le pre sident pre side l'Assemble e Ge ne rale, le Comite  Directeur et le Bureau.  

Il ordonnance les de penses.  

Il repre sente le CODERS 17 dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux. 

Le pre sident peut de le guer certaines de ses attributions dans les conditions fixe es par le re glement inte rieur. 

Article 16 :  

Sont incompatibles avec le mandat de pre sident du Comite  de partemental les fonctions de chef d'entreprise, de 

pre sident de conseil d'administration, de pre sident de membre de directoire, de pre sident de conseil de 

surveillance, d'administrateur de le gue , de directeur ge ne ral, de directeur ge ne ral adjoint ou de ge rant exerce es 

dans les socie te s, entreprises ou e tablissements, dont l'activite  consiste principalement dans l'exe cution de 

travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contro le de la Fe de ration, de ses 

organes internes ou des clubs qui lui sont affilie s. 

Les dispositions du pre sent article sont applicables a  toute personne qui directement ou par personne 

interpose e, exerce en fait la direction de l'un des e tablissements, socie te s ou entreprises mentionne s ci-dessus. 

TITRE IV  

DOTATIONS ET RESSOURCES ANNUELLES 

 

Article 17 :   

Les ressources annuelles du CODERS 17 comprennent : 

1. Le revenu de ses biens ; 

2. Les cotisations des licencie s de son ressort territorial ; 

3. Le produit des manifestations ; 

4. Les subventions de l’e tat, des collectivite s territoriales et des e tablissements publics ; 

5. Les participations financie res de la Fe de ration ; 

6. Les ressources cre e es a  titre exceptionnel, s'il y a lieu avec l'agre ment de l'autorite  compe tente ;  

7. Le produit des distributions perçues pour services rendus ; 
8 . Toutes les autres ressources permises dans le cadre le gal. 

 

Article 18 :  

 

La comptabilite  de l'association est tenue conforme ment aux lois et re glements en vigueur. Il est justifie  chaque 

anne e de l'emploi des subventions reçues au titre de l'aline a 4, et des participations financie res reçues au titre 

de l'aline a 5 de l'article 17 ci-dessus. 
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TITRE V  

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

 

Article 19 :  

 

Les statuts peuvent e tre modifie s par l'Assemble e Ge ne rale convoque e en Assemble e Extraordinaire sur 

proposition du Comite  Directeur ou du dixie me au moins des membres de l'Assemble e Ge ne rale. 

Dans l'un ou l'autre cas, la convocation, accompagne e d'un ordre du jour mentionnant les propositions de 

modifications, est adresse e aux membres 30 jours au moins avant la date fixe e pour la re union de l'Assemble e 

Ge ne rale Extraordinaire. 

Les statuts ne peuvent e tre modifie s qu'a  la majorite  des deux tiers des membres pre sents ou repre sente s. 

 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemble e est a  nouveau convoque e sur le me me ordre du jour, quinze jours au 

moins avant la date fixe e pour la re union. L'Assemble e Ge ne rale extraordinaire statue alors sans condition de 

quorum. 

Les de cisions sont prises a  la majorite  des 2/3 des suffrages exprime s (hors abstentions et votes blancs ou nuls) 

des membres pre sents au repre sente s. 

Article 20 :  

L'Assemble e Ge ne rale extraordinaire ne peut prononcer la dissolution du CODERS 17 que si elle est convoque e 

spe cialement a  cet effet. Les conditions de quorum de votes sont les me mes que dans l'article 19. 

Article 21 :  

En cas de dissolution de l'association, l'Assemble e Ge ne rale extraordinaire de signe un ou plusieurs 

commissaires charge s de la liquidation de ses biens.  

L'actif net est de volu a  la Fe de ration. 

Article 22 :  

Les de libe rations de l'Assemble e Ge ne rale extraordinaire concernant la modification des statuts, la dissolution 

du CODERS17 et la liquidation de ses biens sont adresse es sans de lai a  la Pre fecture, a  la Fe de ration et aux 

membres. 

TITRE VI 

SURVEILLANCE ET PUBLICITÉ  

Article 23 :  

Le (la) Pre sident(e) du CODERS 17 ou son de le gue , fait connaî tre, dans les trois mois a  la Pre fecture de son 

sie ge social, au CORERS s'il existe, et a  la Fe de ration tous les changements intervenus dans la direction de 

l'association. 

Les documents administratifs du CODERS17 et les pie ces de comptabilite  sont pre sente s sans de placement, sur 

toute re quisition du fonctionnaire accre dite  par le repre sentant territorial du ministre charge  des sports. 

Le proce s-verbal de l'Assemble e Ge ne rale, le rapport moral, le rapport financier et de gestion sont adresse s 

chaque anne e a  la Fe de ration, au CORERS s'il existe, ainsi qu’aux membres affilie s. 

 

            La Pre sidente  

            Françoise BE ZIER   


